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n° 74 542 du 1er février 2012 

dans l’affaire x / I 

En cause : x 

 ayant élu domicile : x 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à l’Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 

 
 
LE PRESIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 30 janvier 2012 par x, qui déclare être de nationalité togolaise, sollicitant la 
suspension en extrême urgence de l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et 
décision de privation de liberté à cette fin, notifié le 25 janvier 2012. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 
 
Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 
Contentieux des Etrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 30 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 31 janvier 2012. 
 
Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président f.f. 
 
Entendu, en leurs observations, Me S. TOURNAY loco Me V. HENRION, avocat, qui comparaît pour la 
partie requérante, et I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 
 
Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 18 octobre 2009. 
 
Le 22 octobre 2009, il a introduit une demande d’asile. Cette procédure a fait l’objet d’une décision de 
refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides le 17 juin 2010. Le recours introduit contre cette décision auprès du 
Conseil de céans a été rejeté (arrêt n° 50 059 du 25 octobre 2010 dans l’affaire 57 136). 
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Le 14 septembre 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de 
la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité prise par la partie 
défenderesse en date du 18 octobre 2010. 
 
Le 21 septembre 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de 
la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a fait l’objet d’une décision de rejet prise par la partie 
défenderesse en date du 9 décembre 2011. 
 
Le 29 décembre 2011, la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire (annexe 
13quinquies). 
 
Interpellé le 25 janvier 2012 à l’occasion d’un contrôle de résidence, il a reçu le même jour un ordre de 
quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. Il 
s’agit de l’acte attaqué par le présent recours, qui est motivé comme suit : 
 
« […] 

MOTIFS DE LA DECISION (2) 

0 - article 7, al. 1er, 1 : demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis 
; ('intéresse n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa 
valable. 

 
En application de l'article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener- sans délai 

l'intéressé(e) a la frontière, a l'exception des frontières allemande, autrichienne espagnole, française, 
grecque, italienne, luxembourgeoise, néerlandaise, portugaise (1), norvégienne, suédoise , finlandaise , 
islandaise, danoise, estonienne, lettonne, lituanienne, hongroise, polonaise, slovène, slovaque, suisse, 
tchèque et maltaise pour le motif suivant. 
L'intéressé ne peut quitter légalement par ses propres moyens. 

L'intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans passeport valable revêtu d'un visa valable. 
II ne respecte pas la réglementation en vigueur. II est donc peu probable qu'il obtempère à un ordre de 
quitter le territoire qui lui serait notifié. 

L'intéressé refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un rapatriement 
manu militari s'impose. L'intéressé a introduit une demande d'asile le 22/10/2009. Cette demande a été 
définitivement refusée le 25/10/2010 par le CCE. Le 14/09/2010 l'intéressé a introduit une demande de 
séjour basée sur l'article 9ter de la loi du 15/12/1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 
18/10/2010. Cette décision a été notifiée è l'intéressé le 09/11/2010. Le 21/09/2010 l'intéressé a introduit 
une deuxième demande de séjour basée sur l'article 9ter de la loi du 15/12/1980. Cette demande a été 
déclarée non-fondée le 09/12/2011. Cette décision a été notifiée à l'intéressé le 14/01/2012. L'intéressé a 
reçu un ordre de quitter le territoire le 09/01/2012. L'intéressé est de nouveau contrôlé en situation 
illégale. II est peu probable qu'il obtempère volontairement à une nouvelle mesure. 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la même loi, l'exécution de sa remise a la frontière ne 
pouvant être effectuée immédiatement, l'intéressé doit être détenu è cette fin. 
Vu que l'intéressé ne possède aucun document d'identité, l'intéressé doit être écroué pour 
permettre l'octroi par ses autorités nationales d'un titre de voyage. 

Bien qu'ayant antérieurement reçu notification d'une mesure d'éloignement, il est peu probable qu'il 
obtempère volontairement a cette nouvelle mesure ; l'intéressé est de nouveau contrôlé en séjour 
illégal. 
 
[…] ». 
 
Il est actuellement détenu en vue de son éloignement ultérieur du territoire belge. 
 
2. L'effet suspensif de plein droit de l'introduction de la demande de suspension d'extrême urgence 
 
2.1. Afin de satisfaire aux exigences de l'article 13 de la CEDH, ce recours doit, pour être effectif, être 
disponible en droit comme en pratique, en ce sens particulièrement que son exercice ne doit pas être  
entravé de manière injustifiée par les actes ou omissions des autorités de l'Etat défendeur (Cour EDH 
21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 290 ; Cour EDH 8 juillet 1999, Cakici/Turquie, § 112). 
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L'article 13 de la CEDH exige un recours interne habilitant à examiner le contenu du grief et à offrir le 
redressement approprié, même si les Etats jouissent d'une certaine marge d'appréciation quant à la 
manière de se conformer aux obligations que leur impose cette disposition (Cour EDH 11 juillet 2000, 
Jabari/Turquie, § 48 ; Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 291). A cet égard, il 
convient d'accorder une attention particulière à la rapidité du recours même puisqu’il n'est pas exclu que 
la durée excessive d'un recours le rende inadéquat (Cour EDH 31 juillet 2003, Doran/Irlande, § 57 ; 
Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 292). 
 
Enfin, dans l’hypothèse où un grief défendable fondé sur l’article 3 de la CEDH est invoqué, compte 
tenu de l'attention que la Cour accorde à cet article et de la nature irréversible du dommage susceptible 
d’être causé en cas de réalisation du risque de torture ou de mauvais traitements, l'effectivité d'un 
recours au sens de l'article 13 de la CEDH requiert un contrôle rigoureux par une autorité nationale 
(Cour EDH 12 avril 2005, Chamaïev et autres/Géorgie et Russie, § 448), un examen indépendant et 
rigoureux de chaque grief sur la base duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement 
contraire à l'article 3 de la CEDH (Cour EDH 11 juillet 2000, Jabari/Turquie, § 50), ainsi qu'une célérité 
particulière (Cour EDH 3 juin 2004, Bati et autres/Turquie, § 136). En outre, l’effectivité d’un recours 
requiert également que la partie requérante dispose dans ce cas d'un recours suspensif de plein droit 
(Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 293 ; Cour EDH 5 février 2002, 
Conka/Belgique, § 81-83 ; Cour EDH 26 avril 2007, Gebremedhin [Gaberamadhien]/France, § 66).  
 
2.2.1. En ce qui concerne l’effet suspensif de plein droit de l’introduction d’une demande, la 
réglementation de droit commun ne fait pas de distinction selon la nature du grief invoqué. Il convient 
donc d’examiner si cette réglementation prévoit un recours suspensif de plein droit. 
 
2.2.2. La réglementation de droit commun est contenue dans les dispositions énumérées ci-après. 
 
1° L'article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé comme suit : 
 
"Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente, 

et n'a pas encore introduit une demande de suspension, il peut demander la suspension de cette 

décision en extrême urgence. Si l'étranger a introduit un recours en extrême urgence en application de 

la présente disposition dans les cinq jours, sans que ce délai puisse être inférieur à trois jours 

ouvrables, suivant la notification de la décision, ce recours est examiné dans les quarante-huit heures 

suivant la réception par le Conseil de la demande en suspension de l'exécution en extrême urgence. Si 

le président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers saisi ne se prononce pas dans ce 

délai, il doit en avertir le premier président ou le président. Celui-ci prend les mesures nécessaires pour 

qu'une décision soit rendue au plus tard septante-deux heures suivant la réception de la requête. Il peut 

notamment évoquer l'affaire et statuer lui-même. Si la suspension n'a pas été accordée, l'exécution 

forcée de la mesure est à nouveau possible." 
 
2° L'article 39/83 de la même loi est rédigé comme suit : 
 
"Sauf accord de l'intéressé, il ne sera procédé à l'exécution forcée de la mesure d'éloignement ou de 

refoulement dont l'étranger fait l'objet, qu'au plus tôt cinq jours après la notification de la mesure, sans 

que ce délai puisse être inférieur à trois jours ouvrables."  
 
3° L'article 39/85, alinéas 1er et 3, de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé comme suit : 
 
"Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente, 

l'étranger qui a déjà introduit une demande de suspension, peut, à condition que le Conseil ne se soit 

pas encore prononcé sur cette demande, demander, par voie de mesures provisoires au sens de 

l'article 39/84, que le Conseil examine sa demande de suspension dans les meilleurs délais. 

(...) 

Dès la réception de la demande de mesures provisoires, il ne peut être procédé à l'exécution forcée de 

la mesure d'éloignement ou de refoulement jusqu'à ce que le Conseil se soit prononcé sur la demande 

ou qu'il ait rejeté la demande. Si la suspension n'a pas été accordée, l'exécution forcée de la mesure est 

à nouveau possible." 

 



 

x - Page 4 

2.2.3. L'article 39/83 de la loi du 15 décembre 1980 implique qu’après la notification d'une mesure 
d'éloignement ou de refoulement, la partie requérante dispose de plein droit d'un délai suspensif de cinq 
jours, sans que ce délai puisse être inférieur à trois jours ouvrables. Ceci implique que, sauf son accord, 
la partie requérante ne peut pas faire l'objet d'une exécution forcée de la mesure. Après l'expiration de 
ce délai et si la partie requérante n'a pas introduit de demande de suspension d’extrême urgence de 
l'exécution de cette mesure dans ce délai, cet effet suspensif de plein droit cesse d'exister et la décision 
devient à nouveau exécutoire.  
 
Si la partie requérante a introduit, dans ce délai suspensif, une demande de suspension d’extrême 
urgence de l’exécution de cette mesure, il découle de la lecture combinée des articles 39/83 et 39/82,   
§ 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, que ce recours est suspensif de plein droit et ce jusqu'à ce 
que le Conseil se prononce. Dans ce cas, le Conseil est néanmoins légalement tenu, en application de 
l'article 39/82, § 4, alinéa 2, deuxième phrase, de la même loi, de traiter l'affaire dans les délais fixés par 
cette loi, qui sont des délais organisationnels dont l'expiration n'a pas de conséquence sur l'effet 
suspensif de plein droit. 
 
2.2.4. Si la partie requérante introduit un recours en dehors du délai suspensif prévu par l’article 39/83 
de la loi du 15 décembre 1980, il découle de la lecture combinée, d'une part, de l'exigence précitée que  
pour que la demande de suspension d'extrême urgence réponde en droit comme en pratique au moins 
à l'exigence de l'article 13 de la CEDH, pour autant que celle-ci contienne un grief défendable fondé sur 
l’article 3 de la CEDH - la partie requérante dispose d'un recours suspensif de plein droit, et, d'autre 
part, des première et dernière phrases de l'article 39/82, § 4, alinéa 2, précité que, si la partie 
requérante fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente et si 
elle n'a pas encore introduit de demande de suspension, elle peut demander la suspension d'extrême 
urgence de cette mesure. Dans ce cas, afin de satisfaire à l'exigence précitée du recours suspensif de 
plein droit, la dernière phrase de ce paragraphe ne peut être lue autrement que comme impliquant que 
l'introduction de cette demande de suspension d’extrême urgence est suspensive de plein droit et ce 
jusqu'à ce que le Conseil se soit prononcé sur celle-ci. Si le Conseil n'accorde pas la suspension, 
l'exécution forcée de la mesure devient à nouveau possible. Toute autre lecture de cette disposition est 
incompatible avec l'exigence d'un recours effectif et avec la nature même d'un acte juridictionnel.  
 
2.2.5. Etant donné que, d’une part, la réglementation interne exposée ci-dessus ne se limite pas à 
l’hypothèse où il risque d’être porté atteinte à l’article 3 de la CEDH, et que, d’autre part, la même 
réglementation doit contenir au moins cette hypothèse, la conclusion précédente relative à l’existence 
en droit commun d’un recours suspensif de plein droit vaut pour toute demande de suspension 
d’extrême urgence introduite contre une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 
imminente. 
 
On peut néanmoins attendre de la partie requérante, dans le cadre de la procédure de demande de 
suspension d'extrême urgence, qu’elle ne s’accorde pas de délai variable et extensible pour introduire 
son recours, mais qu’elle introduise son recours dans le délai de recours prévu à l’article 39/57 de la loi 
du 15 décembre 1980, compte tenu du constat qu’elle fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de 
refoulement avec un caractère imminent, pour l’exécution de laquelle elle est maintenue à la disposition 
du gouvernement. Dès lors, l'article 39/82, § 4, précité, doit être entendu en ce sens que l’effet suspensif 
de plein droit qui y est prévu ne vaut pas si la partie requérante a introduit la demande en dehors du 
délai de recours. 
 
2.2.6. Si la partie requérante a déjà introduit une demande de suspension et si l'exécution de la mesure 
d'éloignement ou de refoulement devient imminente, la partie requérante peut introduire une demande 
de mesures provisoires d'extrême urgence dans les conditions fixées à l'article 39/85 de la loi du 15 
décembre 1980. Dans ce cas, l'exécution forcée de cette mesure est également suspendue de plein 
droit, conformément aux dispositions de l'article 39/85, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980.  
 
2.2.7. En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc 
l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. La demande a prima facie été 
introduite dans les délais. Le recours est dès lors suspensif de plein droit.  
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3. La procédure 
 
3.1. La partie défenderesse soulève à l’audience plusieurs exceptions d’irrecevabilité du recours. 
 
Elle relève notamment que la décision attaquée est purement confirmative d’un ordre de quitter le 
territoire précédemment délivré à la partie requérante en date du 29 décembre 2011, en sorte que la 
présente demande est irrecevable, et estime que le Conseil est sans juridiction pour se prononcer sur la 
demande en tant qu’elle est dirigée contre la mesure de privation de liberté dont la partie requérante fait 
l’objet. 
 
3.2. S’agissant de la première exception d’irrecevabilité, le Conseil rappelle que le critère permettant de 
distinguer une décision nouvelle, prise après réexamen, d’un acte purement confirmatif, est que 
l’administration a réellement remis sa première décision en question. Cette remise en question peut être 
considérée comme établie lorsque de nouveaux éléments ont été présentés et qu’il ressort du dossier 
administratif que ceux-ci ont été pris au sérieux (M. LEROY, Contentieux administratif, 3ème édition, 
Bruxelles, Bruylant, 2004, pp. 257-258). Il a ainsi été jugé qu’un second ordre de quitter le territoire est 
purement confirmatif de l’ordre de quitter le territoire initial, dans la mesure où le dossier ne révèle 
aucun réexamen de la situation de l’intéressé à l’occasion de la prise du second ordre de quitter le 
territoire (C.E., n°166.102, 19 décembre 2006). 
 
En l’espèce, il ressort de l’examen du dossier administratif que la partie requérante a fait l’objet, en date 
du 29 décembre 2011, d’un « ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile » (annexe 13quinquies) 
assorti d’un délai de sept jours pour y obtempérer, décision qui lui a été notifiée par pli recommandé à la 
poste du même jour et qui ne semble pas avoir été attaquée devant le Conseil. Il ressort pareillement du 
dossier administratif que la partie défenderesse n’a par la suite procédé à aucun réexamen de la 
situation de la partie requérante, avant de prendre l’acte attaqué. Cette première mesure d’éloignement 
est par ailleurs spécifiquement mentionnée dans la motivation de l’acte attaqué, et ne fait l’objet 
d’aucune contestation, critique ou commentaire en termes de requête. Interpellée sur ce point à 
l’audience, la partie requérante déclare n’avoir aucune information à ce sujet. 
 
Le Conseil considère, par conséquent, que l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la 
frontière et décision de privation de liberté à cette fin, notifié à la partie requérante le 25 janvier 2012, 
est un acte purement confirmatif de l’ordre de quitter le territoire délivré le 29 décembre 2011, et n’est 
donc pas un acte susceptible d’un recours en annulation ni, partant, d’une demande de suspension. 
 
Il en résulte que la demande de suspension en extrême urgence est irrecevable en tant qu’elle vise un 
ordre de quitter le territoire purement confirmatif. 
 
3.3. Pour le surplus, en tant que la présente demande est dirigée contre la mesure de privation de 
liberté qui assortit l’acte attaqué, force est de constater que le Conseil est sans juridiction pour statuer 
quant à ce, ce contentieux relevant, conformément à l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, de la 
compétence exclusive de la chambre du conseil du tribunal correctionnel, voie de recours que l’acte 
attaqué mentionne du reste clairement. 
 
Il en résulte que la demande de suspension en extrême urgence est irrecevable en tant qu’elle vise la 
mesure de privation de liberté qui assortit la décision attaquée. 
 
3.4.1. Au demeurant, la partie requérante invoque la violation de l’article 3 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH) au regard de divers 
enseignements de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme qui sont cités dans la 
requête. Elle fait en substance valoir son état de santé, énonce divers griefs à l’égard de la mesure de 
détention dont elle fait l’objet, estime que sa situation médicale a été insuffisamment rencontrée dans la 
décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 
décembre 1980, et conclut que son éloignement « au péril évident de sa vie et de sa santé » viole 
l’article 3 de la CEDH. Elle joint à sa requête divers documents médicaux qui figurent déjà au dossier 
administratif, un nouveau rapport médical daté du 27 janvier 2012, ainsi qu’un témoignage transmis par 
courriel le 30 janvier 2012. 
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3.4.2. L’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants. » Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de 
toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou 
dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence 
constante: voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 
 
La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 
regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 
Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 
pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 
Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 
question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 
fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66). 
 
Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 
réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 
par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 
traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 
dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 
propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 
28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-
Uni, § 108 in fine). 
 
En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH attache souvent de 
l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’organisations 
internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 
sources gouvernementales (voir p.ex. : Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 347 et 
348 ; Cour EDH 5 juillet 2005, Said/Pays Bas, § 54 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 67 ; 
Cour EDH 15 novembre 1996, Chahal/Royaume-Uni, §§ 99 et 100). En même temps, la Cour EDH a 
considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un 
pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la CEDH (voir Cour EDH 30 octobre 1991, 
Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 111) et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une 
situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas d’espèce doivent être 
corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 79 ; Cour 
EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131 ; Cour EDH 4 février 2005, Mamatkulov and Askarov/Turquie, § 
73 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). 
 
En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 
jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 
concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 
 
En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 
partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 
circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366). 
 
Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être 
évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance 
au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 
81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 
Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi 
rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par 
l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 
 
3.4.3. En l’espèce, le Conseil relève, au vu du dossier administratif, que la demande d’asile de la partie 
requérante a donné lieu à un examen rigoureux des craintes de persécution et risques d’atteintes 
graves invoqués, examen qui a été effectué tant par le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides que par le Conseil statuant en pleine juridiction, et qui a abouti au rejet de sa demande d’asile. 
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Le Conseil relève encore que l’état de santé de la partie requérante a fait l’objet d’une appréciation 
distincte, argumentée et motivée, qui figure dans la décision de rejet de sa demande d’autorisation de 
séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette décision n’a, aux dires de la 
partie requérante à l’audience, fait l’objet d’aucun recours. Dès lors, les critiques que la partie 
requérante adresse à présent à cette décision ne sauraient être sérieusement retenues. 
 
Le Conseil relève par ailleurs que la partie requérante n’a, selon ses propres dires à l’audience, introduit 
aucun recours auprès des autorités judiciaires compétentes à l’encontre de la mesure de détention dont 
elle fait l’objet. Il en résulte que les griefs de la partie requérante quant aux conséquences de cette 
détention sur son état de santé, ne sauraient être sérieusement retenus. 
 
Le Conseil relève enfin que la partie requérante ne produit aucun élément consistant de nature à établir 
qu’elle souffrirait actuellement d’une dégradation significative de son état de santé qui la rendrait 
incapable de voyager dans de bonnes conditions sanitaires et ferait obstacle à son retour dans son pays 
d’origine. Le rapport médical du 27 janvier 2012 constitue en effet, pour l’essentiel, une synthèse de 
précédentes observations qui ont été portées en leur temps à la connaissance de la partie défenderesse 
avant qu’elle ne prenne sa décision du 9 décembre 2011, ou une réponse aux motifs de cette dernière, 
ce qui n’est pas l’objet du présent débat. Pour le surplus, ce document fait certes état de facteurs 
aggravants dans le vécu récent de l’intéressé, mais certains de ses facteurs pourraient être corrigés par 
un recours devant la juridiction compétente (détention), tandis que d’autres relèvent de son propre fait 
(interruption du traitement) ou sont d’origine extérieure (décès d’un enfant ; incertitude sur l’avenir). 
Quant au témoignage du 30 janvier 2012, il n’apporte aucun élément d’appréciation neuf par rapport à 
ce qui précède. 
 
Dans une telle perspective, la partie défenderesse ne saurait avoir violé l’article 3 de la CEDH en 
prenant la mesure d’éloignement attaquée. 
 
4. Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier février deux mille douze par : 
 
M. P. VANDERCAM,     président f.f., 
 
Mme B. RENQUET,    greffier assumé. 
 
 
 
Le greffier,  Le président, 

 
 
 
 
 
 

B. RENQUET P. VANDERCAM 


